LA POLITIQUE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

A.4.2 AIDE EN FAVEUR DE L'ECONOMIE

AIDE AUX ASSOCIATIONS L i
INTERMEDIAIRES '-ﬁ?(%ﬂ“ x

NATURE ET OBJECTIF DE L’AIDE PIECES A FOURNIR

Aide au démarrage d'associations ayant pour vocation AU DEPOT DU DOSSIER
d’offrir —demande de subvention,
a des chomeurs des emplois temporaires susceptibles —budget,

de déboucher sur une embauche définitive. —rapport d"activite,

— décision de I'Etat.
BENEFICIAIRES

Associations agréées par I'Etat. DIRECTION DE REFERENCE
Direction de I'Economie
TAUX D’'INTERVENTION - CUMUL et de I'Emploi

MODALITES D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT

Aide de démarrage dont le montant est fonction des besoins
exprimés par ces associations.

La subvention ne peut étre supérieure a celle accordée

par I'Etat.
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